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Item 45 Explicitation de l’item Indications pour l’évaluation 

Produire de manière 

autonome quelques phrases 

Produire de manière autonome quelques 

phrases sur soi-même ou sur des 

personnages réels ou imaginaires. 

Cette compétence est évaluée dans le cadre : 

- d’un échange réel ou virtuel ; 

- d’une activité de classe (description d’une photo, jeu du portrait ou 

bulles de BD par exemple) ; 

- d’une courte rédaction sur un thème dont le vocabulaire est 

connu ; 

- d’une activité spécifiquement conçue pour l’évaluation etc. 

 

La compétence est évaluée positivement si l’élève produit des 

phrases compréhensibles, en mobilisant le lexique et les structures 

qui ont fait l’objet d’un entraînement, et en respectant l’orthographe 

et la ponctuation. 

 
 
 
 
 
 

 


